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Nombre de membres : 
en exercice : 46 
présents : 26 
représentés : 10 
votants : 36 

 
REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Comité Syndical du 31 mai 2023 

DELIBERATION N°2023-36 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 31 mai à 9 heures 30, le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est 
réuni, au nombre prescrit par ses statuts, sous la présidence de Monsieur Alain AUZEMERY, Président 
du SYDED.  
 

Date de convocation : le 11 mai 2023 
 

Présents : 
M. DE LA SALLE et M. NIVARD pour la CC du Haut Limousin en Marche, M. GRANET et M. HABRIAS pour la CC 
Porte Océane du Limousin, Mme ROUCHUT et M. VALADAS pour la CC de Noblat, M. LAGORCE, M. LATOUILLE 
et M. LAVOREL pour le SICTOM Sud HV, M. DESROCHE pour la CC Pays de Nexon Monts de Châlus, M. 
GEROUARD pour la CC Ouest Limousin, Mme DELOS pour la CC ELAN, M. BAUDEMONT et M. BIDAUD pour la 
CC des Portes de Vassivière, Mme ACHARD, M. BERROU et M. GEHRIG pour la CC du Val de Vienne, M. MARTIN 
et M. PUIGRENIER pour la CC Gartempe Saint-Pardoux, au titre du collège des groupements de communes. 
Mme ALMOSTER RODRIGUES, Mme TUYERAS, M. AUZEMERY, M. BOST, M. BUSSIERE, M. JOUANNY, M. 
MALET, au titre du collège du Département de la Haute-Vienne. 
Excusés, représentés ou absents : Mme LE GOFF, M. ALLARD, M. CHAZELLE, M. COUEGNAS, M. CLUZEAU, 
M. DARFEUILLES, M. DELOMENIE, M. DUPRAT, M. LE GOUFFE, M. MAUDUIT, M. PEYRONNET, M. POULET, 
M. SOLANS EZQUERRA, M. WANPACH, au titre du collège des groupements de communes ; Mme AUPETIT-
BERTHELEMOT, Mme GENTIL, Mme LALOGE, Mme LARDY, Mme ROTZLER, Mme SELLES, M. BARRY, M. 
CUBERTAFOND, M. RAYMONDAUD, au titre du collège du Département de la Haute-Vienne.  
Procurations : M. ALLARD à M. GRANET, M. CHAZELLE à LAGORCE, M. COUEGNAS à M. BIDAUD, M. 
CLUZEAU à M. HABRIAS, M. DUPRAT à M. GEHRIG, M. LE GOUFFE à M. GEROUARD, au titre du collège des 
groupements de communes ; Mme GENTIL à M. BUSSIERE, Mme SELLES à M. JOUANNY, M. BARRY à M. 
AUZEMERY, M. RAYMONDAUD à Mme ALMOSTER RODRIGUES, au titre du collège du Département de la 
Haute-Vienne. 
 

Secrétaire de séance : Madame Josiane ROUCHUT 

 

Objet :  Filière déchets issus des lampes : nouvelle contractualisation avec 
ECOSYSTEM  

 

Vu les statuts du SYDED ; 
 

Vu la directive 2011/65/UE du 8 juin 2011 relative à la limitation de l'utilisation de certaines substances 
dangereuses dans les équipements électriques et électroniques ; 
 

Vu la directive n° 2012/19/UE du 4 juillet 2012 relative aux déchets d'équipements électriques et 
électroniques ; 
 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire ; 
 

Vu l’arrêté du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-organismes, des systèmes 
individuels et des organismes coordonnateurs de la filière à responsabilité élargie du producteur des 
équipements électriques et électroniques; 
 

Vu l’arrêté du 22 décembre 2021 modifié portant agrément de la société Ecosystem en qualité d’éco-
organisme de la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et 
électroniques pour les équipements électriques et électroniques ménagers de la catégorie 3 mentionnée 
à l'article R. 543-172 du code de l’environnement ; 
 

Vu le projet d’acte intitulé « Acte constatant la cessation de la convention relative aux Lampes usagées 
collectées par les communes et établissements publics de coopération intercommunale » ; 
 

Vu le projet de contrat intitulé « Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus de lampes, 
collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets » ; 
 

Considérant que la mise en place de la prévention, du tri et du recyclage des déchets issus des lampes 
sur le territoire du SYDED constituent un enjeu essentiel de sa politique ; 
 

Vu le rapport du Président ; 
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Le Comité Syndical du SYDED, après en avoir délibéré :  
 

- constate la cessation, à compter du 30 juin 2022 à minuit, de la convention anciennement 
conclue entre OCAD3E et le SYDED pour les déchets issus des lampes ; 
  

- autorise, en conséquence la signature avec OCAD3E de « l’Acte constatant la cessation de la 
convention relative aux Lampes usagées collectées par les communes et établissements 
publics de coopération intercommunale » ; 
 

- approuve le « Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus des lampes collectés dans 
le cadre du service public de gestion des déchets » avec Ecosystem qui est tenu d’assurer, à 
compter du 1er juillet 2022, la prise en charge opérationnelle de la filière ; 
 

- autorise le Président à signer le nouveau contrat avec Ecosystem, ainsi que tout autre 
document destiné à mettre en œuvre la présente délibération. 

 
 

VOTE : UNANIMITE      Fait et délibéré à Panazol, 
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